
Monsieur Seyed Mohammad Ali Robat jazi  
Ambassadeur  
Ambassade de la République islamique 
d’Iran  
Avenue Franklin Roosevelt - No. 15, 1050 
BRUXELLES 

 

 

Objet : Lettre à l’adresse de l’Ambassadeur de la République islamique d'Iran 

 

 

Monsieur l’Ambassadeur, 

 Je me permets de m’adresser à votre Ambassade car j’ai beaucoup d’intérêt pour l’Iran, pays 

à la civilisation millénaire et qui pèse sur la scène internationale. 

Ce fut pour moi une surprise d’apprendre la condamnation de quatre chrétiens dans votre 

pays en 2022 : Monsieur Anooshavan Avedian et Monsieur Joseph Shahbazian (10 ans de prison 

chacun), Madame Malihe Nazari et Madame Mina Khajavi (6 ans de prison chacune). Leur crime serait 

d’être membre d’une église de maison. 

Cette nouvelle m’était choquante car j’ai la conviction que la liberté religieuse est très 

importante. Je ne comprends pas bien en quoi je ferais quelque chose de mal ou d’illégal ni même de 

dangereux, si je me rendais chez des amis chrétiens pour prier et lire la Bible avec eux – ou chez des 

personnes d’autres confessions. Pour les cas des quatre chrétiens susmentionnés, où sont-ils censés 

exercer leur droit à « la liberté de manifester sa religion ou sa conviction, seul ou en commun, tant en 

public qu’en privé, par l’enseignement, les pratiques, le culte et l’accomplissement des rites » ? Est-ce 

que quelqu’un qui se convertit au christianisme peut aller librement à l’église dans votre pays ? 

Je sais que la Bible enseigne aux chrétiens d’aimer leur prochain, de prier pour leurs autorités 

et d’être une bénédiction pour la société où ils se trouvent. Je ne pense pas qu’ils soient, dans quelque 

pays que ce soit, une menace. 

C’est pourquoi ce fut une grande joie d’apprendre la libération récente de M. Avedian, après 

celles de Mme Nazari et M. Shahbazian en 2023. Je tiens à féliciter votre pays pour ce retournement 

de situation positif. 

J’espère que Mme Khajavi sera elle aussi relâchée. Cette femme âgée et blessée à la jambe 

ne devrait pas croupir en prison en raison de sa foi. Sa libération serait un signe que la tolérance, la 

fraternité, la justice et le respect des Droits de l’Homme sont appelés à fleurir dans votre beau pays. 

 En vous remerciant pour l’attention que vous porterez à mon courrier, soyez assuré de mes 

prières de bénédiction à votre égard et veuillez agréer, Monsieur l’Ambassadeur, l’assurance de ma 

haute considération. 

 

 

Signature : …………………………………………………………………………………………………………………………………………… 


